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Délibération du conseil d’administration n°2026-012
Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L712-1, L712-2 et L712-3,
Vu le décret 2022-1537 du 8 décembre 2022 modifié, relatif à la Comue de Toulouse,
Vu l’invitation qui a été adressée au Conseil d'Administration 8 jours avant la séance, conformément
à l’article R17 du règlement intérieur de la Comue de Toulouse,
Considérant que 25 membres étaient présents ou représentés sur les 40 qui composent le conseil, le
quorum étant atteint,

Le Conseil d’Administration du 13 mars 2026

Après en avoir délibéré et considérant les résultats du vote, à savoir :
- 23 voix favorables
- 0 voix défavorable
- 0 membre ne prenant pas part au vote
- 2 abstentions

DÉCIDE
Le Conseil d’administration approuve le don des Kits de formation « Découverte des énergies
renouvelables », dans le cadre de la formation des formateurs du projet GENHYO (cf. doc. joint à la
présente délibération).

Toulouse, le 13 mars 2026

Le Président de la Comue deToulouse

Michael TOPLIS



 

 
 

NOTE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 13 MARS 2026 
 
RÉDACTEUR : Claude Maranges 
SERVICE : DFVE 
 
DATE : 27 février 2026 
 
 
OBJET : Recours à la procédure de don pour la mise à disposition de matériel pédagogique 
dans le cadre des formations de formateurs du Projet GENHYO 
 

 

Dans le cadre de l’AMI CMA GENHYO, notamment la continuité du déploiement de son axe 2, 
consacré à la formation des formateurs, il est prévu de mettre en place une communauté de 
formateurs dont l’objectif stratégique est la mutualisation des actions de formation sur 
l’ensemble de la région Occitanie, à travers une stratégie pyramidale : les experts forment des 
formateurs, qui formeront à leur tour d’autres formateurs. 

Les premières sessions, déployées durant l’année scolaire 2024-2025, ont confirmé que la 
qualité des apprentissages requiert la mise en place de travaux pratiques. À ce titre, en 
partenariat avec le rectorat via notamment le GIP FCIP, les enseignants formés dans les 
différents collèges pour les années 2026 et 2027, se verront remettre à leur tour, un kit 
pédagogique Hydrogène leur permettant de réaliser des démonstrations en classe. 

Détails du déploiement : 

• Un maximum  de 250 kits de formation répartis sur les 13 départements de la région, par 
année scolaire. 

• Budget  : 160 000 € HT avec un budget maximal de 80 000 € par année. 

Cette acquisition groupée, portée par la Comue, garantira la mutualisation des ressources, 
l’harmonisation des équipements et une optimisation budgétaire. 

Le Conseil d’Administration est sollicité pour approuver la mise à disposition de ce matériel 
pédagogique par procédure de don au profit du GIP FCIP, qui assurera le déploiement de ce 
matériel auprès des enseignants de collèges. 
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